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Résumé :

L’après franchise (?)... le contrat de partenariat... nouveau modèle de contrat de distribution Les
réseaux de franchise et le contrat qui les sous-tend sont aujourd’hui incontournables. Toutefois, le
monde et le commerce sont en constante évolution. À tel point, que d’aucuns parlent d’une « crise »
de la franchise. De nouveaux enjeux juridiques ont-ils vus le jour ? La maturité des réseaux actuels
de franchise, le développement des concepts de commerce équitable, d’économie solidaire et le
mode de fonctionnement des nouvelles générations tendent-ils vers un nouveau modèle contractuel
plus horizontal ? A la marge des contrats de distribution en réseau « traditionnels », le contrat dit «
de partenariat » occuperait aujourd’hui une place en progression constante, en prétendant répondre
aux problématiques ci-dessus. Les observateurs relèvent, dans le même temps, que ce système de
distribution en réseau semble peiner à s’affirmer et à être reconnu, notamment dans son cadre
juridique. Le temps semble venu de vérifier si le contrat de partenariat n’est qu’une variante des
autres modèles de contrats de distribution, notamment celui d’une franchise devenue éthique, ou
bien s’il est un système spécifique et autonome de distribution. Constatant l’autonomie, cette thèse
ambitionne de modéliser et de qualifier juridiquement le contrat de partenariat, en proposant des
solutions novatrices aux freins avérés, afin de participer à son avènement.
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